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Le Sénat a adopté, en nouvelle lecture, la motion,
opposant l'exception d'irrecevabilité à la loi soumise à
nouvelle délibération, en application de l'article 10,
deuxième alinéa, de la Constitution, adoptée avec modi
fications par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture,
dont la teneur suit :

En application de l'article 44, deuxième alinéa, du
Règlement, le Sénat décide d'opposer à la loi sur l'évo
lution de la Nouvelle-Calédonie soumise à nouvelle
délibération en application de l'article 10, deuxième
alinéa, de la Constitution, l'exception d'irrecevabilité
tendant à faire reconnaître que ce texte est contraire à
la Constitution .

En conséquence, conformément à l'article 44,
deuxième alinéa, du Règlement, la loi soumise à nou
velle délibération en application de l'article 10, deuxième
alinéa, de la Constitution, a été rejetée par le Sénat.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 août
1985.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


